
Procès-verbal 

Séance extraordinaire du 7 mars 2023 à 18 h 

Conseil d’établissement de l’école secondaire Jeanne-Mance 

Tenue sur Microsoft Teams 

Étaient présents : 

Parents : Armandine Siess, Virginie Fortin, Wahiba Mekrebi, Thamara Stela Coelho Do 
Nascimento 

Membres du personnel : Jenny Beauséjour, Caroline Béliveau, Alex Voyer, Agathe Bujold, Marie-
Noël Fortin, Nathalie Tremblay 

Élèves : Sophiane Diakité 

Représentant(s) de la communauté : Mélanie Judas (CODEM) 

Directeur: Olivier Roy 

Étaient absents : 
Amélie Tintin, Marie-Claude Béland, Julie Gagnon, Ikram Zaghloul, Martin Dusseault (BDMB). 
 

1. Accueil (Vérification du quorum, prise des présences, moment de réflexion, nomination 
d’un secrétaire) 

Le quorum est atteint, la réunion peut démarrer.  
 
Armandine Siess se propose comme secrétaire de réunion. 
Adopté à l’unanimité 
 
Virginie Fortin fait la lecture de l’ordre du jour et propose son adoption. 
Adopté à l’unanimité 
 

2. Grille-matières 2023-2024 Approbation 

Olivier Roy présente les changements proposés à la grille horaire. 

Agathe Bujold demande si le programme Jeanne Mance Expérience va être prolongé en 4e 
secondaire. Olivier Roy confirme que c’est la volonté de l’équipe école. 

L’adoption de la grille matières 2023-2024 est proposée par Thamara Stela Coelho Do 
Nascimento et appuyée par Nathalie Tremblay. 

Adoptée à l’unanimité. 

Il est 18h15. La réunion est levée. 


